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Vue du sous-sol 
Ce qu'on est loin chez les politiciens, tant à Ottawa 

qu'à Québec, d'avoir ces ailes de géants qui les 
empêcheraient de marcher, pour emprunter à 
Baudelaire son expression si évocatrice. 

Il s'en faudrait en effet de beaucoup pour que ce 
soit le cas. 

Ils seraient plutôt équipés de pattes de grenouilles, 
ce qui est loin de garantir un envol gracietrx. Ni même, 
on le comprendra, une oxygénation du cerveau que seul 
peut assurer le grand air. 

On se dit que nous 
ne sommes tout de même 
pas venus sur terre pour 
assister à ce spectacle ré-
current et affligeant de 
gens qui, n'ayant visible-
ment rien à dire, insistent 
quand même pour parler. 
Chaque jour apporte sa 
charretée. 

Ici, c'est Jean 
Charest. Dont on est en 
droit de se demander où il 
a passé les 40 premières 
années de sa vie. Quand un 
chef de parti affirme, sans 

sourciller, que c'est grâce à la générosité du Canada an-
glais que les Québécois ont pu conserver leur langue et, 
qu'en plus, pas un seul de ses cheveux ne se défrise sur 
l'heure, il faut en conclure que le monsieur a du front, à 
défaut de jugement et de connaissance historique. His-

toire 101 serait-il un cours offert au cégep qu'il faudrait 
inciter le nouveau chef du parti libéral-conservateur à 
s'y inscrire dare-dare. 

Là, c'est Jean Chrétien et son ministre de la Santé 
Allan Rock. Qui, dans le cas des victimes de l'hépatite C, 
s'enferrent dans une position tellement insensible et si 
dénuée de compassion qu'elle force un frère de sang li-
béral, Daniel Johnson, à présenter à l'Assemblée natio-
nale une motion absolument contraire au point de vue 
défendu à Ottawa, où on a mis dans la balance du vote la 
survie même du gouvernement! 

Ensuite, c'est à Québec qu'un cortège de ministres 
s'est présenté au Forum sur le développement social dans 
le seul but de parader, de toute évidence. Alors qu'il y 

avait sur place des centaines de personnes qui atten-
daient, à défaut de réponses précises aux nombreux pro-
blèmes qui se présentent, au moins un signal, une indi-
cation, un souffle quant à l'orientation vers laquelle de-
vrait se diriger la société québécoise. Mais les participants 
ont eu droit à une tête d'enterrement de ministres, de 
celle que peuvent avoir les poissons rouges qui ont trop 
hâte de retourner dans leur bocal sécurisant. 

Mais quand on navigue à vue; quand l'échéance 
en termes de stratégie est 
aussi rapprochée que le 
bulletin de nouvelles qui 
suit dans l'heure; quand on 
gère à la petite semaine; 
quand on se complaît dans 
un quotidien qui sert à 
masquer l'absence drama-
tique de pensée politique 
dynamique et de projet 

we cimson wifl? ' . ' I ^ W ) / inspirant, on n'est pas 
ms i2e>M0MTBp ji Jt^^Jiy/, ^ , \ ^ 
.. . - spontanément porte à 

combler les attentes popu-
laires, on n'ouvre pas de fe-
nêtres. Encore moins ne 
nourrit-on pas l'espérance, 
occupation jadis qualifiée 

de poétique par feu Le Noblet Duplessis. 

Quand, comme Guy Chevrette, on pense remplir 
im vide politique avec un pep talk ra-ra-raesque, du genre 
de ceux que doivent subir les pee-wee; quand, comme 
Jean Rochon, on gaspille deux interventions en confon-
dant bilan et empilage, qu'on trébuche sur les maux et 
qu'on escamote les diagnostics; quand, comme Louise 
Harel, on défend, avec brio certes, une politique de sé-
curité du revenu qui n'en demeure pas moins indéfen-
dable à bien des égards, c'est qu'on a choisi de se tenir 
dans le sous-sol. Par crainte de la lumière, sans doute. 
Par peur aussi, à n'en pas douter, de cet air frais plus grand 
dans les hauteurs, un air que ne pourraient supporter des 
poumons atrophiés par une trop longue fréquentation 
des lieux fermés où se complaît pourtant la faune techno-
bureaucratique. 

À force de voir petit, de faire petit, on creuse un 
grand trou dans le tissu social. Ce trou risque d'être plus 
problématique à combler que celui du déficit. 
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NOTRE richesse à nous: la solidarité 
]«an-Pierre Larche 

Ils étaient des milliers, aux origines diverses, aux tendances différentes, à marcher dans les rues du quartier Hochelaga-Maisonneuve, 
ce premier mai. La Fête internationale des travailleuses et des travailleurs s'est avérée une véritable démonstration sociale 

où travailleurs en conflit, chômeurs frustrés, activistes politiques, associations étudiantes et centrales syndicales 

ont uni leurs voix pour dénoncer l'injustice. 

II ne fallait pas s'attendre à ce que les 
travailleuses et les travailleurs du Days 
Inn (FC-CSN), depuis plus d'un an en 
grève, regardent passer la marche... 

M P U S " ^ 

Évidemment, lorsqu'on parle de 
liberté d'association, on pense 
aux travailleurs de McDonald's, 
qui a préféré fermer une de ses 
franchises au lieu de négocier 
avec un syndicat nouvellement 
accrédité. Et lorsqu'on parle 
d'évasion fiscale, d'opportu-
nisme et d'exploitation, il est 
aussi difficile de ne pas parler de 
McDonald's. 

Des groupes de défense des droits 
démocratiques aux Philippines, 
au Timor oriental, au Chili, au 
Mexique et au Pérou étaient de la 
marche. «Prolétaires de tous les 
pays, unissez-vous». La mondia-
lisation, ça peut aussi servir à ça! 

C'est avec fierté que les membres 
du Syndicat des forges industriel-
les et de celui de la Rôtisserie au 
Coq ont porté leur bannière. 

Solidaires partout, 
parce que la mondiali-
sation des marchés ne 
devrait pas rimer avec 
globalisation de la pau-
vreté. Le président du 
Conseil central du 
Montréal métropoli-
tain, Arthur Sandborn 
(à droite), en aurait 
long à dire sur le sujet. 

S i la ministre de l'Emploi et 
de la Solidarité s'était trouvée 
dans ses bureaux lorsque les 
manifestants les ont entourés, 
elle n'aurait eu d'autre choix 
que de constater la colère que 
son projet de loi 186 soulève 
dans la population. Les slogans 
étaient on ne peut plus clairs : 
«Ta réforme, Harel, cris...-la 

dans les poubelles», (fQui sème 

la misère, récolte la colère»... 

Elle se serait probablement 

empressée de signaler à son 
cabinet que les forces militan-
tes semblent moins divisées 
que jamais. Que tant qu'on su-
bordonnera les intérêts du 
peuple aux besoins du marché, 
l'opposition n'en sera que plus 
féroce. 

Des dizaines de camelots 
improvisés distribuaient des 
publications gauchistes, no-
tamment VAMInuit, un journal 
ponctuel de huit pages dénon-

çant l'Accord multilatéral sur 
les investissements, symbole 
des excès du néolibéralisme. 

Pour leur part, les syndiqués 
menaient une bataille sur plu-
sieurs fronts, mais principale-
ment sur celui de la liberté 
d'association. Plusieurs syndi-
cats en conflit, certains mis en 
lock-out par leur employeur 
refusant de reconnaître la légi-
timité de leur association, 
étaient de la partie et faisaient 

écho aux slogans que cra-
chaient les haut-parleurs. 

Des groupuscules commu-
nistes et anarchistes étaient 
aussi de la fête: les rouges, flan-
qués d'un portrait géant de Karl 
Marx, les libertaires, portant au 
vent leur symbolique drapeau 
noir. 

Le Mouvement pour le droit 
à l'éducation, l'aile progressiste 
du mouvement étudiant, était 
lui aussi représenté et faisait 
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Plusieurs groupes populaires et activistes se sont réu-
nis sous la bannière «vive la révolution sociale» pour se 
joindre à la manifestation. , , , 

Le conseiller syndical Richard La-
vallière (à droite) et son groupe Les 

Touristes, dont Michel Rocheleau (à 
gauche) ont tenu la promesse qu'ils 
avaient faite. Ils ont lâché une four-
milière dans les jambes des specta-
teurs, lors du spectacle gratuit 
donné à la fin de la soirée. 

Le président de la CSN, Gérald Larose, était présent pour 
la Fête des travailleuses et des travailleurs et U en a pro-
fité pour s'entretenir avec des travailleuses en lock-out 
de la maison-mère des Saints Noms de Jésus et de Ma-
rie, qui se sont vu contester leur droit d'association par 
leurs pieuses patronnes. En conférence de presse, 
Gérald ILarose a dénoncé le côté rétrograde du Code ca-
nadien du travail, qui a pourtant été longtemps cité en 
exemple, parce que celui-ci ne comporte toujoiu-s pas 
de mécanisme anti scabs. Seulement deux provinces ca-
nadiennes, le Québec et la Colombie britannique, ont 
des législations en ce sens. 

Il y a de ces manifestations sociales oti le désagréable est définitive-
ment laissé à l'écart... Les nouveaux accrédités d'Alfi^d Dallaire sem-
blent d'ailleurs, eux aussi, plus souriants en convoyant leur bannière 
que les corbillards. 

Les travailleuses et les travailleurs de la maison-mère des Saints Noms de 
Jésus et de Marie se sentent davantage confortables dans leur habit que 
les soeurs elles-mêmes, qui doivent se sentir petites dans leurs souliers. 

sien ce rappel du droit à l'édu-
cation enchâssé il y a 50 ans 
dans la Déclaration universelle 
des droits de l'Homme. 

La Fête des travailleuses et 
des travailleurs aura aussi per-
mis à de nombreux groupes 
communautaires de protester 
contre l'acharnement que 
montre le régime Bouchard à 
éliminer le déficit sur le dos des 
moins nantis. 

D'autres organismes, tels le 

Front national démocratique 
des Philippines et Solidarité 
Québec-Irlande, tentaient de 
sensibiliser la population aux 
problèmes encore plus impor-
tants que vivent les commu-
nautés pauvres et sans défense 
des «Nouveaux dragons». 

C'était aussi l'occasion pour 
plusieurs de dénoncer l'em-
bargo américain sur Cuba, le 
gouvernement mexicain 
d'Ernesto Zedillo, ainsi que les 

agissements anti-démocrati-
ques d'Alberto Fujimori, le pré-
sident du Pérou. 

Adoptée il ya 50 ans, la Dé-
claration universelle des droits 
de l'Homme qui consacre, en-
tre autres, le droit au travail, le 
droit à l'équité salariale, le droit 
d'association, le droit à la 
santé, le droit à la sécurité so-
ciale, le droit à l'éducation et le 
droit au logement, fait toujours 
iîgure d'un idéal à atteindre. Ce 

qui excède les militants qui 
étaient présents à cette marche 
du premier mai, c'est qu'on ne 
leur ait même pas demandé 
leur avis pour enterrer une par-
tie de ces droits dans le même 
trou que la sociale-démocratie. 



e garderies en milieu scolaire 
Ire leur place. l 

Des petits pas 
pour des p'tits bouts de choux 

^'^Les services de garde n'ont 

jamais eu l'appui qu'ils méri-

taient de la part des pouvoirs 

publics, encore moins les servi-

ces de garde en milieu scolaire», 

dit-elle. À l'exception d'une 
maigre subvention pour le ma-
tériel, ces services, en effet, ont 
toujours dû s'autofinancer en 
comptant sur les efforts des pa-
rents et les conditions de travail 
peu enviables des employées. 
Sans compter que les fonds oc-
troyés par le gouvernement 
étaient administrés par les 
commissions scolaires, qui 
prélevaient des firais de 10 à 25 
pour cent. 

«Le 5 $ par jour vient corri-

ger le fait absurde que la garde 

coûtait plus cher en milieu sco-

laire qu'en garderie, alors que 

l'enfant y passe moins d'heures. 

De plus, il constitue une recon-

naissance de l'importance de ces 

services au même titre que celle 

des garderies, et nous ne pou-

vons que nous en réjouir: nous 

avons toujours réclamé une po-

litique d'accessibilité générale», 

reprend Claudette Carbon-
neau, qui estime que cette po-
litique aura pour effet de déve-
lopper ces services, qui ne sont 
actuellement disponibles que 
dans une école sur deux. Si on 

veut améliorer la qualité de ces 

services, il faut lutter pour en 

élargir l'accès», dit-elle. 

L u c i e L a a r i n 

Au moment de mettre en place sa politique familiale, la ministre Pauline Marois semblait avoir totalement 
oublié les services de garde en milieu scolaire. Elle a retrouvé la mémoire depuis et apporté quelques 
bonifications à un programme qui demeure rudimentaire, cependant. La vice-présidente Claudette 
Carbonneau voit là un encouragement pour les travailleuses de ces services. 

Les petits pas 
de la ministre 

La ministre a donc pris une 
série d'engagements qui cons-
tituent un premier signe tangi-
ble de l'intérêt qu'elle porte à 
ces services. D'abord, à la som-
me de 500 $ par enfant par an-
née prévue pour l'implantation 
de la politique du 5 $ par jour, 
s'ajoutera 10 $ par journée pé-
dagogique. Une somme de 20 $ 
par an par enfant sera aussi 
versée pour couvrir les achats 
de matériel. La ministre a éga-
lement renoncé aux deux caté-
gories de subventions qu'elle 
avait établies, selon que les ser-
vices de garde étaient situés à 
Montréal ou en dehors, les pré-

Claudette Carbonneau: «Il vaut 
mieux tenter de bonifier le i^'s-
tème de l'intérieur que de rester 
à l'extérieur et bouder.» 

miers se voyant verser des sub-
ventions plus élevées. Enfin, la 
pratique adoptée par les com-
missions scolaires de prélever 
des frais d'administration sur 
les fonds versés par le gouver-
nement pour les services de 
garde sera désormais interdite. 

«Mais attention au piège de 

la république autonome!, dit la 
vice-présidente de la CSN. Il ne 

faudrait pas que cette dernière 

mesure budgétaire soit l'occa-

sion de marginaliser les tra-

vailleuses des services de garde 

et que la garderie soit située sur 

les lieux physiques de l'école 

sans y être intégrée. Ces tra-

vailleuses doivent être partie 

prenante du projet éducatif 

pour pouvoir réclamer la fin des 

conditions de travail de seconde 

zone qui sont les leurs.» 

«Notre objectif de 
négociation est de 
faire octroyer à ces 
travailleuses un 
statut de salariées 
régulières et de faire 
reconnaître la 
valeur éducative de 
leur travail» 
— Ronald Gauthier, président 

du secteur scolaire, FEESP 

Agir de l'intérieiir 
La convention collective des 

employés de soutien des com-
missions scolaires n'accorde, 
en effet, qu'un statut restrictif 
aux travailleuses en services de 
garde. Elles ne peuvent dépla-
cer ailleurs, n'ont aucune sécu-
rité d'emploi et ne bénéficient 
pas de la même couverture 
d'assurances. La CSN entend 
bien réclamer de meilleures 
conditions de travail pour ces 
employées lors de la prochaine 
négociation. 

Mais tout d'abord, la minis-
tre rendra publique très pro-
chainement la réglementation 
touchant les services de garde, 
et des consultations seront 
menées. «Nous serons là pour 

nous faire entendre, dit Clau-
dette Carbonneau. Et nous in-

formerons les conseils cen-

traux et les syndicats de la tenue 

des audiences.» 

De la même façon, la CSN 
encourage ses membres à oc-
cuper, au sein des conseils 
d'établissements, la place ré-
servée exclusivement aux sala-
riées des services de garde se-
lon la toute nouvelle modifica-
tion apportée à la Loi de l'ins-
truction publique. «Même si 

nous avons des réserves sur 

l'étroitesse du budget, il vaut 

mieux tenter de bonifier le sys-

tème de l'intérieur que de rester 

à l'extérieur et bouder», conclut 
la vice-présidente. 
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Colloque fly a ceuxqui labourent, 
Selon Albert Jacquard, le néolibéralisme mourra de sa contradiction interne. 
Puisse il ne pas se tromper! g j j j y g ç g ^ g j 

]ean-Pierre Larche 
Après des années froides de compressions majeures dans des services essentiels de santé et d'éducation, 
dont la perspective d'élections prochaines pourrait hypocritement ralentir la cadence, il était temps qu'on 
s'assoie et qu'on réfléchisse un peu... À qui peut bien servir ce démantèlement de l'État puisque, il faut 
bien l'admettre, ce ne sont pas tous les citoyens qui en retirent les bénéfices? 

M ^ a Chaire d'études socio-
économiques de rUQAM orga-
nisait, les 17 et 18 avril, un col-
loque avec l'ambitieux projet 
de répondre à cette question. 
La Chaire d'études socio-éco-
nomiques se veut le «think 
tank» de la gauche au Québec, 
un poids plume comparé à 
l'Institut Fraser ou au Nesbitt 
Burns, ces corporations finan-
cées à coup de millions par 
l'entreprise privée qui défen-
dent, sous couvert d'études 
soi-disant scientifiques, l'idéo-
logie dominante, celle du 
néolibéralisme. 

Les ratés de la santé 
Il ne se passe pas une jour-

née sans que médias, pohti-
ciens ou économistes tentent 
de nous convaincre que le privé 
fait mieux que le public et ce, 
dans tous les domaines. Les 
premières compressions dans 
le système de santé remontent 
à 1982,11 ans seulement après 
la création de l'assurance-ma-
ladie, alors que le gouverne-
ment du Parti québécois 
désassurait les soins dentaires 
aux enfants. 

Les assureurs privés se sont 
avérés, en fait, les plus impor-
tants bénéficiaires du retrait de 
l'État de la couverture publique 
des soins de santé, si bien 
qu'en dix ans, les profits de ces 
corporations ont augmenté 
d'un milliard de dollars. Les 
primes, elles, ont crû de 
215 pour cent, comparative-
ment aux primes d'assurance 
générale qui n'augmentaient 
que de 40 pour cent. La santé 
est un «bien» que le citoyen ne 

peut refuser d'assurer... Ça, les 
compagnies d'assurances l'ont 
bien compris... 

Mais ce sont les coupures 
draconiennes dans le système 
depuis trois ans qui auront 
ouvert davan-
tage la porte au 
secteur privé, 
dénonce Fran-
çois Patenaude, 
chercheur de la 
chaire, faits ac-
cablants en mains. Ainsi, l'en-
gorgement dans les hôpitaux 
n'est rien de plus qu'artificiel, 
alors que les clients, frustrés 
par les délais pour se faire soi-
gner dans le secteur public, se 
tournent vers le privé pour les 
tests médicaux. Ces tests sont 
effectués, pour la plupart, à 
l'intérieur des murs des hôpi-
taux publics et la priorité est 
donnée aux patients de ces ins-
titutions... Les ressources sont 
là, mais les intérêts, visible-

ment ailleurs. 
De même, le virage ambula-

toire aura créé au Québec un 
nouveau marché lucratif pour 
les entreprises spécialisées 
dans les soins à domicile. Le 
gouvernement se targue des 
6000 nouveaux emplois créés 
par le virage: il faut toutefois 
garder en tête que ce travail 
était auparavant assumé par 
des infirmières alors qu'au-
jourd'hui, il constitue un des 
créneaux majeurs de l'écono-
mie sociale, version néolibéra-
le. Ce sont 13 millions de dol-
lars qui ont ainsi été affectés à 
ce nouveau secteur. Compte 
tenu des besoins et des 6000 sa-
lariés, le budget est au mieux 
insuffisant. 

En fait, ces nouveaux servi-
ces à domicile sont une mine 
d'or pour des entreprises telles 
Oxybec Médical, qui se pro-
pose de transformer votre 
chambre à coucher en vérita-

Ricardo Petrella, Albert Jacquard et Michel Bernard, 
les trois conférenciers au coUoque. 

ble chambre d'hôpital, alors 
que des équipements médi-
catix dans les hôpitaux sont ex-
cédentaires... De même, Jean 
Coutu lançait, le mois dernier, 
sa nouvelle gamme de produits 
d'auscultation bon marché, 
notamment des stéthoscopes. 
Les risques d'un tel virage, 
beaucoup plus qu'ambula-
toire, sont énormes pour les 
Québécois. 

À titre comparatif, 40 mil-
lions d'Américains sont au-
jourd'hui incapables d'assurer 
leur santé parce que les primes 
sont trop élevées, alors que 
leurs revenus sont trop «énor-
mes» pour bénéficier du Medic 
Aid, le ghetto américain de la 
santé publique. Et le Canada, 
dont les dépenses privées en 
santé viennent de dépasser le 
32 pour cent des dépenses to-
tales, est le deuxième pays de 
l'OCDE, immédiatement après 
les États-Unis, où les soins de 
santé sont les plus privatisés. 
La part du privé a augmenté de 
11 pour cent en 20 ans au Ca-
nada. 

Il en coûte toutefois beau-
coup plus cher aux Américains 
pour se faire soigner qu'aux 
Canadiens, à l'heure actuelle. 
François Patenaude n'hésite 
pas à en tenir responsables ces 
entreprises de la santé qui ont 
affiché l'an dernier un chiffi^e 
d'affaires global de 173, 4 mil-
liards $ aux États-unis seule-
ment: c'est un peu plus que le 
produit intérieur brut de 
l'Autriche. 

Éducation: selon les 
besoins du marché 

L'éducation en prend elle 
aussi pour son rhume, avec les 
nouvelles politiques de restric-
tions budgétaires. Avec l'aug-
mentation des frais reliés aux 
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études, les banques et institu-
tions financières reniflent dans 
l'éducation la possibilité d'un 
enrichissement rapide des ac-
tionnaires. 

La mise sur pied dans le der-
nier budget fédéral d'un régime 
épargne-études, inutile dans 
un réseau public gratuit, laisse 
présager une ouverture sans 
condition au privé prochaine-
ment. 

Le privé envahit déjà de 
toute façon le milieu de l'édu-
cation par le biais de la publi-
cité et des dons. La cafétéria 
McDonald's et l'auditorium 
Banque de Montréal ne tien-

nent plus de la 
science-fiction. 
Chercheur du 
groupe, spécia-
lisé dans l'édu-
cation, Martin 

Petit souligne l'avantage que 
les entreprises peuvent soutirer 
d'une main-d'oeuvre formée 
selon leurs besoins. La Banque 
Royale financerait-elle les étu-
des d'un futur syndicaliste ou 
fiscaliste de gauche? 

L'homogénéisation intellec-
tuelle est remarquable aux 
États-Unis et dans d'autres 
pays, tel l'Australie, où l'éduca-
tion est l'affaire des besoins du 
marché. Outre leur allégeance 
intellectuelle, les entreprises 
cherchent à s'assurer chez les 
jeunes un nouveau marché... 
Pepsi vient de signer avec une 
école de Toronto un contrat 
d'exclusivité pour 1,14 mil-
lions $. 

Au-delà de cette publicité 
prolifère depuis dix ans un 
phénomène inquiétant: les 
chaires industrielles. Financées 
par des entreprises privées, qui 
obtiennent des réductions 
d'impôt pour recherche et dé-
veloppement, ces chaires re-

Aux Hautes études commerciales, les étudiants sont accueillis par 
la Banque Royale, puis assistent aux conférences sous la Iioulette 
de IBM. 

çoivent des mandats de recher-
che très ciblés. 

Par exemple: sous le titre 
mirobolant de Centre d'opti-
que, photonique et laser, les 
chercheurs de l'Université La-
val travaillent au développe-
ment de missiles tels ceux uti-
lisés par l'armée américaine 
lors de la guerre du Golfe. La 
Chaire industrielle en eau po-
table de l'École polytechnique, 
quant à elle, est financée en 
grande partie par la Compa-
gnie générale des eaux, la plus 
grosse firme mondiale en ges-
tion de l'eau potable, qui lor-
gne depuis dix ans les aque-
ducs montréalais. Et que dire 
de la Chaire Bombardier en 
gestion d'entreprises transna-
tionales, financée en partie par 
les revenus de vente d'arme-
ment des filiales irlandaises de 
Bombardier! 

L'argument que le privé 
forme mieux les étudiants au 
marché du travail a fait son pe-
tit bonhomme de chemin, de 
sorte que même les écoles pri-
maires tendent aujourd'hui 
vers la façon de faire les choses 
du secteur privé. Plusieurs élè-
ves de l'élémentaire-ont ainsi 
reçu un jeu de société intitulé 
«Petit magot deviendra gros», 
distribué par la Banque Royale, 
qui bénéficie d'une exonéra-
tion fiscale via la Fondation des 
possibilités. Le jeu aura néces-
sité un investissement de 
500 000 $ et se veut davantage 

un outil de propagande qu'une 
activité ludique. Ainsi, les rè-
gles du jeu stipulent que le 
joueur qui perd tout est auto-
matiquement exclu et elles 
contiennent une annexe intitu-
lée «comment partager sa ri-
chesse». Ce jeu s'adresse à des 
enfants de huit ans. 

Le savoir 
non-marchandable 

Le généticien et philosophe 
bien connu Albert Jacquard, 
invité pour le colloque, en a 
appelé à l'humanisme, en re-
niant tout droit du secteur 
privé sur des valeurs non-
marchandables telles l'éduca-
tion et la santé. «Ilfaut cesser de 

dire aux jeunes qu'en étudiant, 

ils préparent leur vie active, 

parce qu'en étudiant, ils sont 

actifs. Ils s'enrichissent cultu-

rellement, et c'est ça qui 

compte.» 

Selon lui, le néolibéralisme 
mourra de sa contradiction in-
terne. Le bien de l'humanité, 
philosophe-t-il, ne peut pas 
passer par l'enrichissement 
d'une personne pendant que 
des milliards de ses semblables 
sont affamés. 

Quant à lui, le président du 
Groupe de Lisbonne, Riccardo 
Petrella, propose l'instauration 
d'un contrat social mondial 
pour contrer la mainmise des 
multinationales sur le marché 
global. « La planète est devenue 

un marché à coloniser, dit-il, et 

les citoyens sont réduits à un 

strict rôle de consommateurs et 

de "ressources humaine^'.» 

Le Groupe de Lisbonne pro-
pose trois pistes de solutions 
afin de contrer les inéquités 
sociales engendrées par le 
néolibéralisme. D'abord, re 
donner à la population sa sou 
veraineté en éliminant le secre 
bancaire et les abris fiscaux e 
en taxant les transactions es 
sentiellement spéculatives, qui 
ne créent aucune richesse. 

Deuxièmement, le Groupe 
propose de mondialiser les 
protections sociales et de don-
ner accès à tous aux services 
essentiels tels que l'eau potable 
et le logement. «A l'heure de 

l'information, trois milliards 

d'êtres humains n'ont pas en-

core le téléphone», a déploré le 
coloré sociologue italien. 

Finalement, il propose d'en-
seigner les rudiments de la fi-
nance dès le secondaire pour 
que les jeunes soient aptes à 
recouvrer leur citoyenneté. 
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Colloque 

Contre la pauvreté, s'armer de colère, 
n é i t t Â i t t A A i l A A W n m t o n n g ï faire des recherches 
CllUcniC lie UClini|UdIllC smlesrichesetcesserdachalerles 

pauvres?» 
Luck Laurin 

' n pouvait compter, 
parmi les participants réunis 
au Palais des congrès pour dis-
cuter d'un sujet qui était, en 
réalité, aussi vaste qu'un pro-
jet de société, beaucoup de mi-
litants et de militantes impli-
qués dans leur communauté à 
divers niveaux et de différentes 
façons. Des individus, des or-
ganismes communautaires, 
municipaux, scolaires, syndi-
caux, régionaux, nationaux. 
Des décideurs et de simples ci-
toyens. Des attentes énormes, 
dans certains cas. Et des visions 
fort distinctes, voire opposées, 
de ce que devrait être le déve-
loppement social. 

Sylvie Dubord fut ovation-
née lorsqu'elle demanda crû-
ment: «Quand va-t-on faire des 

recherches sur les riches et ces-

ser d'achaler les pauvres? 

Quand investira-t-on nos fonds 

de retraite ici, pour créer des 

emplois chez nous?» Son inter-
vention, courte mais incisive, 
se termina sur un appel aux 
participants à s'armer de... co-
lère en vue d'atteindre l'objec-
tif de la pauvreté zéro. 

Invariablement, celles et 
ceux qui exprimèrent leur ré-
volte et leur colère, qui appelè-
rent à l'action, qui s'avouèrent 
délinquants dans leurs initiati-
ves, ceux-là furent les plus ap-
plaudis. On n'était manifeste-
ment pas venus de si loin pour 
entendre de beaux discours qui 
ne seraient suivis d'aucun en-
gagement, puis regagner son 
coin les mains vides. 

Un thème obsédant 
Incontournable, récurrent, 

obsédant, le thème de la pau-
vreté reliait entre eux tous les 
débats. Comment faire autre-
ment? Pouvait-on discuter sé-

Bien ficelé, sévèrement chronométré — aucune période de questions n'avait d'abord été prévue —, suivi 
de près et de haut par plusieurs ministères, le Forum sur le développement social, convoqué par le Conseil 
de la santé et du bien-être les 26,27 et 28 avril, était tout entier consacré à débattre d'une participation 
active, significative et socialement utile de chaque personne à une société orientée vers le progrès. Mais 
c'est une simple participante, Sylvie Dubord, qui posa le vrai problème, et de belle façon, en expliquant 
qu'elle remplaçait le représentant de sa région, le Saguenay—Lac-Saint-Jean, qui n'avait pas les moyens 
de se déplacer jusqu'à Québec. 

La parole est aux régions! De toutes les régions et de tous les regroupements, des représentants sont venus 
communiquer leur vision du développement social au niveau régional et faire part des travaux déjà réalisés 
en ce sens. Le président du Conseil central de l'Estrie, Janvier Cliciie, a pris la parole dès l'ouverture du fo-
rum au nom de l'Association des régions du Québec en déclarant que la participation des conseils régionaux 
de développement à la préparation du forum leur a permis d'ouvrir davantage leur mission à la dimension 
sociale. 

rieusement de la possibilité, 
pour chaque individu, de déve-
lopper pleinement ses poten-
tiels et de participer activement 
à la vie sociale en «oubliant» 
qu'une personne sur cinq au 
Québec n'est pas logée conve-
nablement, ne mange pas à sa 
faim, ne reçoit pas les soins que 
requiert son état, ne touche 
aucun revenu assuré, n'a pas 
même les moyens de se dépla-
cer, justement, pour participer? 
Pouvait-on parler sérieuse-
ment de progrès pour la collec-
tivité en feignant d'ignorer que 
l'écart ne cesse de croître entre 
les pauvres et les bien nantis? 

Dès l'ouverture du forum, 
Diane Vallières, vice-prési-
dente de la Conférence des Ré-
gies régionales de la santé et 

des services sociaux, attaqua le 
sujet en ces termes: «Les statis-

tiques démontrent que les gens 

"se sont appauvris" mais en réa-

lité, ce ne sont pas les gens qui 

"se sont"appauvris, c'est un sys-

tème économique bien précis 

qui appauvrit..» 

Cette même participante 
déclara, peu avant la clôture, 
que la conférence des régies 
qu'elle représentait allait pro-
poser au gouvernement d'en-
visager le revenu minimum ga-
ranti comme moyen de redis-
tribuer la richesse dans une 
société oii le travail rémunéré 
devient de plus en plus rare. 
Son intervention fut chaleu-
reusement applaudie. 

Une seule 
et même solution 

Au problème de la pauvreté 
s'imposa une solution, tou-
jours la même: la solidarité, 
particulièrement celle, Imagi-
native et féconde, des petites 
collectivités. Elle fut proposée, 
dès les premiers instants, par le 
sociologue Marc Renaud, puis 
fut souventes fois reprise par la 
suite. L'illustre universitaire, 
président du Conseil de recher-
ches en sciences humaines du 
Canada, identifia en effet «le 

savoir et la solidarité comme les 

moteurs de notre avenir». Les 
sociétés qui sortiront gagnan-
tes de l'extraordinaire boule-
versement que nous vivons se-
ront celles «qui investissent 

dans le savoir, l'apprentissage. 
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la connaissance, tout en gar-

dant une forte solidarité, une 

forte confiance les uns dans les 

autres, ce que les sociologues 

appellent un fort capital so-

cial», a-t-il dit. 

Selon le sociologue, la mon-
dialisation n'est pas nécessai-
rement le rouleau compresseur 
que nous imaginons: c'est no-
tre façon d'y réagir qui peut 
faire la différence entre l'alié-
nation et le progrès. Il faut des 
communautés fortes, à tous les 
niveaux, depuis le quartier jus-
qu'à la MRC, avec les espaces 
de liberté nécessaires pour 
créer. 

Jouer d'audace 
Les espaces pour créer, il 

faut parfois les inventer. Il faut 
même jouer d'audace et déro-
ger aux règles établies et aux 
habitudes, en toute délin-
quance. C'est ainsi, par exem-
ple, que la municipalité des 
Laurentides a construit une 
école à vocation multiple, des-
tinée à la fois au rattrapage sco-
laire, à la formation des adul-
tes et des personnes handica-
pées, et servant de siège social 
au Consortium jeunesse. 

«En Mauricie, on ne dira 

plus jamais qu'on est pauvres, 

a témoigné Jocelyne Elliot-Le-
blanc, du Centre local de déve-
loppement de Maskinongé. Il 

faut se servir des CLD, les ani-

mer Dans 20 ans, nous serons 

jugés sur nos gestes, non sur nos 

discours.» 

Autres lieux à investir et dé-
mocratiser pour faire les cho-
ses autrement: les milieux de 
travail. Le vice-président de la 
CSN, Marc Laviolette, a expli-
qué comment, par leur partici-
pation au capital-action, les 
travailleurs d'Expro avaient 
joué un rôle important dans la 
reconversion civile et la relance 
de leur entreprise. 

Le pouvoir à partager 
Mais la création et l'inven-

tion supposent l'éclatement 
des cadres rigides, exigent par-
fois que l'on accepte de parta-
ger un pouvoir exercé jusqu'ici 
en toute exclusivité. Stella Guy, 
du Service de sports, loisirs et 
développement social de la 
Ville de Montréal, a fait remar-
quer que si chaque niveau de 
pouvoir acceptait de se décen-
traliser, il deviendrait possible 
de revoir la mission des instal-
lations et des édifices publics 
pour en faire de véritables lieux 
de vie; que les écoles, par 
exemple, pourraient être avan-
tageusement utilisées par la 
communauté après les heures 
de classe. 

«Il faut cesser de se battre 

pour exercer le pouvoir Les ré-

gions doivent devenir mobilisa-

trices et les instances locales, 

motivées autour de projets», a 
déclaré Louise Massicotte, de la 
Table des partenaires régio-
naux de la région de Lanau-

dière. Une chose qui n'est pas 
évidente pour tous: André Bru-
net, du Conseil régional de dé-
veloppement de l'Abitibi-
Témiscamingue, a avoué avoir 
l'impression qu'à Québec, 
quelqu'un souhaite l'échec des 
regroupements régionaux et 
locaux. «Je cherche toujours les 

400 fonctionnaires de Québec 

pour leur parlen>, a-t-il lancé. 

Les grands absents 
Il y avait de grands absents 

à ce forum. Où étaient les in-
tervenants économiques, les 
Mouvement Desjardins, Coo-
pérative fédérée, associations 
d'employeurs? N'auraient-ils 
pas eu avantage à entendre 
Marc Renaud expliquer 
qu'«une région ou un pays qui 

possède des valeurs d'entraide et 

de responsabilité comme des 

institutions qui forcent la soli-

darité sociale et l'égalité des 

chances a plus de chances de se 

développer économiquement 

qu'une région ou un pays où le 

La CSN était bien représentée au 
Forum sur le développement so-
cial. Le vice-président de la CSN, 
Marc Laviolette, en a été un parti-
cipant assidu. Il était l'un des 
membres du panel sur le partage 
des responsabilités et des pou-
voirs. 

degré de "civilité" est moins 

grand»"? N'y auraient-ils pas 
gagné à entendre les représen-
tants de tous les coins du Qué-
bec parler des effets de la pau-
vreté, du chômage, de la vio-
lence, de la marginalisation des 
jeunes, de l'exode rural? 
N'auraient-ils pas été édifiés 
d'apprendre les progrès déjà 
réalisés, souvent avec peu de 
moyens, par de petits groupes 
de citoyens courageux et déci-
dés? 

Par ailleurs, peut-être le 
gouvernement aurait-il pu té-
moigner de meilleure façon 
son intérêt pour cet important 
rassemblement en y dépêchant 
son premier ministre. Au lieu 
de cela, les participants ont eu 
droit à deux discours soporifi-
ques du ministre Rochon, tout 
entier dédiés à justifier les po-
litiques de son ministère et dé-
pourvus de tout engagement. 
Ils méritaient mieux. 

Le président du Conseil central de la Montérégie, René Lachapelle, représentant sa région, a plaidé en fa-
veur d'un élargissement de la formation des jeunes pour les préparer plus adéquatement au marché du 
travail. 
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En conférence de presse, la CSN et 
les intervenantes et intervenants 
sociaux ont donné un autre son de 
cloche au rapport de la Commis-
sion des droits de la personne. De 
gauche à droite: Jean-Philippe 
Grad, représentant de la mission 
jeunesse (FSSS), Pierre Lavoie, 
président du Syndicat des centres 
de services sociaux du Montréal 
métropolitain (FSSS), Marc Lavio-
lette, vice-président de la CSN, 
Louise Guérard, secrétaire géné-
rale du Syndicat des profession-
nel-les des services sociaux de 
Québec (FPPSCQ) et Cécile Cor-
mier, vice-présidente de la 
FPPSCQ. 

Les mailles du filet sont trop laides pour 
un «bourreau de Beaumont» 

T h ^ r t e v ] « a n 

Récemment, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a sévère-
ment blâmé la Direction de la protection de la jeunesse de Québec pour avoir failli à sa res-
ponsabilité envers les enfants du «bourreau de Beaumont», dont l'aîné a été pour ainsi dire 
martyrisé pendant 13 ans. Selon la commission, ce qui s'est passé à Québec aurait pu se 
produire n'importe où au Québec, tant il est vrai que l'ensemble des lacunes identifiées sont 
celles de tout le système. 

' n concert de commentai-
res favorables a entouré les re-
commandations de la commis-
sion. Personne n'a remis en 
cause son silence sur les critères 
et les conditions entourant la 
pratique professionnelle, encore 
moins sur les moyens dont dis-
posentles Centres jeunesse pour 
assimier leur mandat de protec-
tion des enfants. Personne, à 
l'exception de la CSN et de ceux 
qu'elle représente et qui sont sur 
la ligne de feu tous les jours, les 
travailleurs sociaux. 

Illusion 
La principale concernée, la 

Direction de la protection de la 
jeimesse de Québec, a admis ses 
torts. L'Association des centres 
jeunesse a fait son mea- culpa. 
Bon nombre des recommanda-
tions de la commission sont 
déjà en place ou en voie de l'être. 
Ce train de mesures est devenu 
en quelque sorte l'assurance 
qu'il ne pourra plus y avoir 
d'autres cas Beaumont. Mais le 

verdict des travailleurs sociaux, 
membres de la Fédération de la 
santé et des services sociaux et 
de la Fédération des profession-
nel-les salariés et cadres du 
Québec, est sans merci: il est il-
lusoire de croire que seules les 
recommandations de la com-
mission parviendront à colma-
ter les failles systémiques. Des 
histoires aussi horribles que cel-
les des enfants de Beaumont et 
d'autres, qui ne sont peut-être 
pas aussi pathétiques mais dont 
les conséquences sont tout aussi 
graves sur le développement de 
l'enfant, sont encore possibles. 

Les intervenants sociaux re-
prochent à la commission de 
poser un diagnostic superficiel. 
Ni le temps et les moyens à leur 
disposition pour assurer un 
mandat de protection, ni les 
questions relatives à l'organisa-
tion du travail, à la disponibilité 
des services et des ressources, ni 
les directives administratives 
auxquelles ils sont soumis, ni la 
détérioration du tissu social, pas 

plus que l'impact des compres-
sions budgétaires et le manque 
de personnel, ne font partie du 
diagnostic ou de quelque com-
mentaire que ce soit de la part 
de la commission. Le Québec 
possède l'une des meilleures 
lois de protection de la jeunesse 
au monde, mais son système 
peut de moins en moins en ga-
rantir l'application en raison de 
la lourdeur de la charge de tra-
vail, des normes de productivité 
et des modes passagères sou-
vent liées à des impératifs d'or-
dre budgétaire, qui relèguent au 
second plan la qualité de l'inter-
vention clinique. Le nombre de 
cas à traiter par chaque tra-
vailleur social dépasse les nor-
mes provinciales — lesquelles 
ne reposent sur aucun fonde-
ment clinique — établies en 
matière d'évaluation de signale-
ment et de prise en charge. Mais 
parce que les dossiers sont assi-
gnés à des intervenants, le sys-
tème considère qu'il n'y a plus 
d'enfants en attente de services. 

ble, apparaît encore le «dé-
ficit zéro». 

Encore les compressions 
Situé en bout de ligne, le sys-

tème de protection de la jeu-
nesse ressent durement les 
compressions subies en amont 
dans les réseaux de la santé et 
des services sociaux, celui de 
l'éducation, et dans l'aide so-
ciale. Comme dans la santé phy-
sique avec le virage ambula-
toire, le développement des res-
sources et la réallocation des 
budgets n'ont pas suivi le 
rythme du virage milieu ni les 
besoins qui en découlent. De 
nombreuses places d'héberge-
ment ont été fermées, privant 
parfois les enfants de la vraie 
mesure de protection capable 
d'assurer leur sécurité. De l'avis 
des travailleurs sociaux, si le 
gouvernement québécois dé-
ployait autant de moyens sur le 
plan de la protection de la jeu-
nesse pour atteindre l'objectif 
«Zéro enfant maltraité» qu'il 
n'en déploie pour atteindre le 
déficit zéro bêtement compta-
ble de son budget, alors là se-
rions-nous assurés que d'autres 
cas Beaumont ne puissent plus 
passer à travers les mailles du 
filet. 
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Quand 
un syndicat 
s'occupe 
de ses affaires 
Quand rincompétence prend le dessus 
sur le gros bon sens, ça déplace beaucoup d'air et ça coûte 
souvent très cher. 

T h é r è s e ] e a n 

À l'Hôpital Charles LeMoyne, cette incompétence, à l'origine des mau-
vaises décisions, risque de coûter au bas mot 400 000 $. L'arbitre Guy 
Dulude a donné raison au Syndicat des travailleurs et des travailleu-
ses de l'Hôpital Charles LeMoyne qui, en décembre, a déposé 135 griefs 
pour contester les abolitions de postes et 80 autres sur la violation de 
la convention collective. En effectuant du remplacement sur les pos-
tes qu'il a lui-même abolis, l'employeur a agi illégalement, dit l'arbi-
tre. 

faute est encore plus 
ignominieuse quand elle se 
produit dans des temps de 
compressions comme ceux 
que subit le réseau de la santé 
et des services sociaux. Celui 
qui assumait par intérim la di-
rection générale à l'époque a vu 
sa candidature refusée. Toute-
fois, sa décision d'abolir 92 
postes, dont 43 touchant les in-
firmières auxiliaires et 45, les 
préposées aux bénéficiaires, a 
eu pour effet de virer l'hôpital 
sens dessus dessous. D'autant 
plus que les abolitions sont sur-
venues au même moment que 
les départs volontaires à la re-
traite. Comment une direction 
pouvait-elle aller de l'avant 
avec un projet de restructura-
tion des soins infirmiers qui 
entraînait autant de mouve-
ment de main-d'oeuvre, alors 
qu'elle était dans l'incertitude 
la plus totale quant au nombre 
de départs à la retraite à venir? 
Pierre Ouellet, président du 
syndicat, se le demande encore 

aujourd'hui. Alors qu'on pré-
voyait 130 départs à la retraite, 
il y en a eu 280! À son avis, 
«l'employeur s'est comporté 

comme quelqu'un qui entre 

dans une cabane sans prendre 

la peine de lancer un bout de 

bois pour vérifier si un ours y 

dort». 

L'effet d'un baume 
La décision arbitrale a eu 

l'effet d'un baume sur la lutte 
que le syndicat mène particu-
lièrement depuis le printemps 
dernier pour contrer la restruc-
turation des soins infirmiers 
mise de l'avant par la direction 
des soins infirmiers, laquelle 
éjecte littéralement les infir-
mières auxiliaires de l'équipe 
soignante. Le syndicat a tenté 
par tous les moyens d'être par-
tie prenante au processus de 
réorganisation dans le but de 
maintenir le maximum d'em-
plois et concevoir de nouveaux 
modes d'organisation du tra-
vail pour éviter la situation 

dans laquelle l'établissement se 
trouve aujourd'hui. La direc-
tion s'y est toujours opposée. 
Même à l'occasion du sursis 
d'un mois obtenu par le syndi-
cat pendant la période estivale 
pour réexaminer la restructura-
tion, elle n'a jamais manifesté 
la volonté de trouver une alter-
native. La direction a donc aboli 
les postes, mais en remplaçant 
les postes abolis, elle a fait 
l'aveu de la nécessité de main-
tenir le service. 

Ces abolitions ont donné 
lieu à des situations tout aussi 
aberrantes les unes que les 
autres. Par exemple: la direc-
tion des soins infirmiers avait 
évalué que deux postes de pré-
posées aux bénéficiaires au lieu 
de trois suffiraient pour com-
bler les besoins de l'aile 3® Sud. 
Un poste de préposée aux bé-
néficiaires de jour a donc été 
aboli. La préposée aux bénéfi-
ciaires qui avait le moins d'an-
cienneté travaillait le soir. Elle 
a quitté son poste et c'est la pré-
posée aux bénéficiaires qui 
était de jour qui est allée tra-
vailler le soir. En raison de son 
peu d'ancienneté, la préposée 
aux bénéficiaires visée par 
l'abolition du poste n'a pu exer-
cer son droit de supplantation. 
Elle s'est retrouvée en disponi-
bilité au Service régional de 
main-d'oeuvre et occupe pré-
sentement un autre poste aboli. 

Entre temps, les infirmières qui 
travaillaient de jour ont refusé 
de donner les soins d'hygiène 
et les repas, arguant qu'elles 
n'avaient pas le temps d'effec-
tuer ces tâches. Résultat: la di-
rection a demandé un rempla-
cement sur le poste de prépo-
sée aux bénéficiaires qu'elle 
avait aboli de jour. 

Retour à la case départ 
Ce genre de retour à la case 

départ est firéquent. En bout de 
ligne, la majorité des person-
nes dont les postes ont été abo-
lis n'ont jamais cessé de tra-
vailler et plusieurs d'entre elles 
se sont remplacées sur leur 
propre poste. 

Depuis la décision arbitrale, 
un comité technique, composé 
de l'agent de grief du syndicat 
et d'une représentante de la 
direction des ressources hu-
maines, épluche un à un les 
griefs afin de déterminer à 
combien s'élèvent les réclama-
tions salariales qui devront être 
versées aux employés qui ont 
été lésés, ainsi que les postes 
qui devront être affichés. Pour 
ce qui est de la proposition syn-
dicale de mettre sur pied un co-
mité dont le mandat serait de 
revoir l'organisation du travail, 
le nouveau directeur général, 
qui vient tout juste d'entrer en 
fonction, y réfléchit. 
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1colloque 
de l'APPA 

Quelque 1000 des 4000 membres de l'Association 
du personnel administratif de la CECM-CSN 
(APPA) ont participé au colloque organisé par le 
syndicat les 26, 27 et 28 avril. 

l'Association du per-
sonnel axiministratif de 
la CECM-CSN (APPA), 
afBliéàlaFédérationdes 
employées et employés 
de services publics, a 
tenu en avril son 10® col-
loque annuel. Pour sou-
ligner l'événement, une 
journée spéciale a été ré-
servée aux éducateurs 
et éducatrices des servi-
ces de garde afin qu'ils 
puissent traiter de leurs 
problèmes spécifiques. 
Claudette Carbonneau, 
vice-présidente de la 
CSN, y est intervenue et 
a pu ainsi faire ressortir 
à quel point ces services 
apparaissent de plus en 
plus comme un maillon 
essentiel du projet édu-
catif dans une société 
moderne. 

Pour les représen-

tants de l'APPA, un tel 
colloque représente un 
lieu de cohésion formi-
dable pour le syndicat, 
car il permet de réunir 
des membres qui en 
d'autres temps sont ré-
partis dans 250 lieux de 
travail. Le colloque aper-
mis aux membres de se 
ressourcer, de débattre 
de leurs intérêts et de 
leurs préoccupations 
professionnelles, ainsi 
que de resserrer les liens 
dans un contexte de 
réorganisation entraînée 
par les fusions des com-
missions scolaires. 

Ce colloque, financé 
par la Commission des 
écoles catholiques de 
Montréal (CECM), est 
maintenant entièrement 
organisé par le syndicat 
local. J.R. 

La CSN 
sur Internet: 
http://www. 

csn.qc.ca 

Une tournée CSN sur les 
services dans les CLSC 
L a CSN et ses deux fé-
dérations dans la santé 
et les services sociaux 
(FSSS et FPPSCQ) entre-
prennent une tournée des 
régions pour rencontrer 
les syndicats des CLSC 
et faire le point avec eux 
sur la situation des servi-
ces. 

L'incapacité des CLSC 
d'assurer la qualité ainsi 
que l'accès à une gamme 
complète de services, de 
même que l'équité dans 
l'accessibilité à ces ser-
vices, préoccupent la 
CSN. Leur sous-fïnance-
ment et le délestage de 
leurs responsabilités en 
matière de services à do-
micile, entre autres, sont 
responsables du détour-
nement progressif de leur 
mission. Ils preiment di-
vers chemins pour ren-
dre disponibles des ser-
vices qu'ils ont réduits ou 

qu'ils ne dispensent plus. 
Dans cette foulée, deux 
phénomèmes sont de 
plus en plus problémati-
ques: le dumping d'un 
certain nombre des res-
ponsabilités dévolues 
aux CLSC au secteur 
communautaire et l'en-
couragement des CLSC 
et des régies régionales à 
des projets d'économie 
sociale qui se dévelop-

pent dans le champ des 
responsabilités publi-
ques. L'urgence de don-
ner aux CLSC les moyens 
d'être la véritable porte 
d'entrée du réseau sera 
au coeur de la tournée 
syndicale et des orienta-
tions qui seront retenues 
à l'automne, lors d'une 
journée de réflexion et 
de mobilisation. 

T.J. 

7500 fois iîAssezh 
Ijcs deux syndicats des employés généraux aux 
campus Notre-Dame et Hôtel-Dieu du CHUM ont 
remis le 22 avril au porte-parole de l'Opposition 
officielle, le député libéral Rerre Paradis, 7500 
cartes postales signées par des citoyens et des 
citoyennes exigeant notamment la fin des com-
pressions dans le réseau de la santé et des services 
sociaux. Ces cartes postales ont été déposées à 
l'Assemblée nationale par le député Paradis à la 
demande des deux syndicats. T. J. 

Quand la pensée 
critique la pensée unique 
O n ne peut pas dire que 
les collaborateurs de 
l'aut'joumal sont objec-
tifs dans l'analyse qu'ils 
font des privatisations, 
dans leur dernière pu-
blication intitulée «Pri-
vatisations: l'autre point 
de vue», sauf que les 
auteurs se basent fré-
quemment sur des étu-
des menées par le gou-
vernement ou les gran-
des banques pour faire 
valoir leur point de vue. 
Force est d'admettre que 
ces études sont tout aus-
si subjectives. 

L'ouvrage est consti-

MIMiSlHI 
l-Mitra pMM M ma 

tué d'ime sélection de dif-
férents articles parus dans 
l'aut'joumal portant sur 
les privatisations rampan-
tes de l'eau, d'Hydro-Qué-
bec, de la SAQ, ainsi que 

sur les fiascos de Station-
nements de Montréal et 
du Parc du Mont Sainte-
Anne et de plusieurs en-
treprises étatiques priva-
tisées depuis 1981. 

Très étoffé, l'autre 

point de mie relate avec 
pertinence les tentatives 
de privatisation dans le 
passé ou ailleurs dans le 
monde et leurs consé-
quences sur la population, 
sensée en être la premiè-
re bénéficiaire. 

Une véritable référen-
ce pour repousser au tire-
pois le blindé du néolibé-
ralisme. J.-P. L. 
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Conseils centraux en congrès 
Partage de la richesse et 
développement régional 
1998, c'est l'année de con-
grès des conseils cen-
traux selon le nouvel 
agenda du mouvement. 
Trois conseOs centraux 
ont déjà tenu le leur et 
deux thèmes principaux 
étaient à l'ordre du jour: 
le partage de la richesse 
et le développement ré-
gional. 

Dans les Laurentides, 
on a assisté à un change-
ment de la garde. Jocely-
ne Lauzon du CLSC des 
Trois vallées a succédé à 
Gilles Turcotte, qui occu-
pait la présidence depuis 
12 ans. Ce dernier conti-
nue à militer à titre de se-
crétaire général, tandis 
que François Gervais agi-
ra comme trésorier. L'exé-
cutif a été élargi à cinq 
vice-présidences à la sui-
te de l'abolition du con-
seil syndical. Le congrès a 
dénoncé les compres-
sions dans l'éducation, 
créé im comité de déve-
loppement régional et lo-
cal, proposé un projet de 
jumelage avec un syndi-
cat du Pérou et discuté de 
formation en matière de 

Gilles Turcotte a quitté 
la présidence du Conseil 
central des Laurentides. 

préparation à la retraite. 
Au Coeur du Québec, 

outre les dénonciations 
des compressions dans la 
santé et dans l'éducation, 
le congrès qui s'est tenu à 
Victoriaville a réaffirmé la 
priorité de l'emploi, cette 
région étant au-dessus de 
lamoyenneprovinciale au 
chapitre du chômage. 
Après avoir obtenu de sié-
ger à la Régie régionale de 
la Santé et des Services 
sociaux, le conseil central 
a préconisé une partici-
pation accrue aux lieux 
décisionnels régionaux. 
Deux nouvelles figures 
ont été élues à l'exécutif 
présidé par Michel Anger: 

il s'agit du trésorier, Yan-
nick Joyal, et du 2" vice-
président, Doris Saint-
Louis. 

Dans le Nord-Est, les 
débats ont porté égale-
ment sur le développe-
ment régional et le parta-
ge de la richesse collecti-
ve, mais les questions 
d'enviroimement ont aus-
si retenu l'attention du 
congrès, notamment la 
construction de barrages 
hydro-électriques, la sau-
vegarde des rivières à sau-
mons et l'industrie touris-
tique et la gestion des dé-
chets, particulièrement 
les dépotoirs et la collec-
te sélective. On y a aussi 
discuté de la fuite de 
l'épargne québécoise avec 
la participation de Rosai-
re Morin, de L'Action Na-

tiomde. MarjolainDufour 
a été réélu à la présiden-
ce. nseiasecondé par Alain 
Therrien, secrétaire, Réjean 
Bradley, trésorier, Lucien 
Imbeault et Valois Pelle-
tier, à la vice-présidence 
pour l'ouest, et Sylvie Chré-
tien et Use d'Amour pour 
l'est. Luc L. 

Enquête 
La santé en déséquilibre 
Dans la santé et les ser-
vices sociaux, équihbre 
rime avec déséquilibre. 
Contradiction ? Non, car 
selon une enquête récen-
te menée par le Regrou-
pement intersectoriel des 
organismes communau-
taires de Montréal 
(RIOCM), l'équilibre bud-
gétaire tant recherché par 
le gouvernement Bou-
chard serait la source d'im 
profond déséquilibre dans 
les services sociaux et de 
santé et, au premier chef, 
ce sont surtout les fem-
mes qui en subissent les 
conséquences. 

Réalisée entre la mi-
janvier et la mi-février 
auprès d'une centaine de 
représentant-es de grou-
pes populaires membres 
du RIOCM, cette enquête 

fait la lumière sur les 
impacts de la transfor-
mation du réseau de 
santé. 

L'enquête du RIOCM 
traite non seulement 
des effets des compres-
sions budgétaires dans 
la santé, mais aussi du 
transfert des services 
vers le communautaire 
qui s'est opéré depuis la 
mise en place de la ré-
forme Rochon. Pour 
plus de détails, vous 
pouvez joindre le 
RIOCM au (514) 527-
4577. 

L.-S. H. 

2000 employé-es 
à pourboire 
en colère 

Lise Poulin, présidente de la Fédération du com-
merce (CSN), s'est adressée aux manifestants. 

Quelque 2000 travailleuses et travailleurs à pour-
boire de l'hôtellerie et de la restauration ont mani-
festé à Montréal, le 27 avril après-midi, devant le 
siège social d'Hydro-Québec pour réclamer l'am-
nistie du gouvernement du Québec sur les cotisa-
tions rétroactives d'impôt sur leurs pourboires, 
qui leur ont été signifiées pour l'année 1996. Quel-
ques milliers d'autres imitaient leur geste de pro-
testation en tenant des manifestations ailleurs au 
Québec, devant l'Assemblée nationale, devant le 
bureau de comté du premier ministre Bouchard, à 
Jonquière, et dans quelques autres localités, dont 
Rouyn-Noranda et Chibougamau. Ces manifesta-
tions ont été organisées par la Coalition pour 
l'amnistie des gens à pourboire, qui regroupe la 
Fédération du commerce (CSN), la Fédération 
des travailleuses et des travailleurs du Québec 
(FTQ), la Centrale des syndicats démocratiques 
(CSD) et deux regroupements de gens àpoxirboire 
non-syndiqués, l'Association des travailleuses et 
des travailleurs de la restauration et de l'hôtellerie 
du Québec (ATTRHQ) et l'Association provinciale 
des professiormel-les et des travailleurs-euses de 
l'industrie du tourisme (APPETIT). Luc L. 

Faire lire 

c'est militer 
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1. Faut-il mettre un accent circonflexe? 
Le gouvernement Chrétien s'est montré davanta-
ge (mu) par l'intérêt que par la compassion (due) 
aux victimes de l'hépatite C. Chose étrange, lors 
de la dernière campagne électorale, après que la 
Rivière Rouge eut (cru) plus que de coutume, Jean 
Chrétien avait paru (ému) en promettant aux si-
nistrés qu'il leur verserait le dédommagement qui 
leur était (du). Les électeurs l'avaient-ils (cru)? 
Réponse: mû, due, crû (de croître), ému, dû, cru ( 
de croire). Le participe passé des verbes mouvoir, 

devoir et croître prend un accent circonflexe au 
masculin singulier seulement. 

2. Placez des virgules lorsque requis. 
a) Comme la vérole sur le bas clergé les Améri-
cains se ruent vers les cliniques médicales en 
réclamant une prescription de Viagra attirés par 
les promesses d'une verdeur retrouvée. 
b) Peut-être le nouveau médicament qui se vend 
10 $ l'unité attirera-t-il vers les États-Unis cet été 
de nombreux touristes désireux d'agrémenter leurs 
vacances. 
c) Cependant les Québécois qui ont le sang chaud 
bouderont probablement la pilule de jouvence. 
Réponse: a) Comme la vérole sur le bas clergé, les 
Américains se ruent vers les cliniques médicales 
en réclamant une prescription de Viagra, attirés 
par les promesses d'une verdeur retrouvée. 
b) Peut-être le nouveau médicament, qui se vend 
10 $ l'urùté, attirera-t-il vers les États-Unis cet été 
de nombreux touristes désireux d'agrémenter leurs 
vacances. 
c) Deux réponses possibles, selon ce que l'on 
pense des Québécois: 1. Cependant, les Québé-
cois, qui ont le sang chaud, bouderont probable-
ment la pilule de jouvence. 2. Cependant, les Qué-
bécois qui ont le sang chaud bouderont probable-
ment la pilule de jouvence. Et les autres? 

3. Remplacez les termes en italique par l'ex-
pression correcte: 
Les travailleuses de la maison-mère des Soeurs 
des Saints Noms de Jésus et de Marie anticipent 

im été chaud. Leurs «pieuses employeuses» s'ob-

jectent à une négociation menée de borme foi. 
Figurant, pour leurs nombreuses infractions, les 
amendes moins onéreuses que ce qu'il en coûte 
pour respecter leurs employées, les soeurs ont 
préféré accumuler les subpoena et clairer les plus 
militantes. 
Réponse: Prévoient, s'attendent à; s'opposent à; 
estimant; citations à comparaître; congédier. 

Lucie Laurin 

Ramico 
Affectés à la préparation 
d'aliments en conserve, 
les 17 employé-es de Ra-
mico, à Saint-Léonard, 
ont fondé un syndicat af-
filié àlaCSN. Le syndicat 
a déposé une requête en 
accréditation au ministè-
re du Travail, le 20 avril. 
L'entreprise met en mar-
ché les produits Adonis, 
Clic, Amira et Phoenicia 
C'est la Fédération du 
commerce de la CSN qui 
les représentera auprès 
de l'employeur. 

Centre canadien 
d'architecture 
C'est officiel: une ving-
taine d'employé-es du 
Service de protection et 
de prévention du Centre 
canadien d'architecture, 
à Montréal, feront désor-
mais partie d'un syndicat 
affilié ànotre centrale. Le 
syndicat a en effet reçu 
son certificat d'accrédi-
tation le 20 avril, cinq se-
maines après s'être 
adressé au ministère du 
Travail. C'est la Fédéra-
tion nationale des com-
munications de la CSN 
qui négociera leur pre-
mière convention collec-
tive. Situé sur la rue Baile 
à Montréal et présidé par 
la très réputée architecte 
Phyllis Lambert, le cen-
tre se consacre à l'archi-
tecture et à l'urbanisme. 

Hebdos 
Transcontinental 
De son côté, le Syndicat 
des journalistes des heb-
domadaires Transconti-
nental (FNC-CSN) a dé-
posé une requête en élar-
gissement d'accrédita-
tion syndicale, le 22 avril, 
dans le but de représen-
ter 18 journalistes à l'em-
ploi de 12 publications du 
groupe Transcontinental: 
Le Trait d'Union, Le 

Plus, Le Messager de 

Verdun, La Voix Popu-

laire, Le Messager de 

Lachine, Le Messager de 

LaSalle, Les Nouvelles 

Saint-Laurent, The Mo-

nitor, The Westmount 

Examiner, ThePost, Cité 

Nouvelles et L'Hebdo de 

Laval. 

Le syndicat représen-
te, depuis quelques an-
nées déjà, 22 journalistes 
à l'oeuvre dans près de 
20 périodiques du grou-
pe Transcontinental: 
Courrier Ahuntsic, 

Courrier Bordeaux-Car-

tierville, Guide Mon-

tréal-Nord, L'Informa-

teur de Rivière-des-Prai-

ries, L'Avenir de l'Est, 

Le Flambeau de l'Est, Le 

Progrès de Saint-Lau-

rent, Le Journal de Bo-

semont, Petite Patrie, Le 

Progrès Villeray, Le 

Journal le Plateau, Les 

Nouvelles de l'Est, Le 

Courrier Laval, Le Cour-

rier Laval-Est, Le Cour-

rier Laval-Ouest, L'Ar-

tisan, Les Hebdomadai-

res Rive-Nord, Le Cour-

rier et Le Courrier des 

Deux-Montagnes. 

Garderie 
à Hydro-Québec 
Une vingtaine d'employé-
es de la garderie Le Petit 
Réseau ont rallié, au dé-
but d'avril, le Syndicat 
des travailleuses et des 
travailleurs en garderie 
de Montréal (FSSS-CSN). 
Il s'agit de salarié-es à 
l'emploi d'une garderie 
en milieu de travail chez 
Hydro-Québec. Principa-
le organisation syndicale 
dans le réseau de la santé 
et des services sociaux, 
la FSSS-CSN, qui compte 
plus de 100 000 membres, 
est aussi la principale 
porte-parole des em-
ployé-es de garderie. 

Scierie du Gouffre: 
Saint-Hiiarion 
À Saint-Hilarion, dans 
Charlevoix, une cinquan-
taine d'employé-es de la 
Scierie du Gouffre se sont 
prononcés dans une très 
grande proportion, le 3 
avril, en faveur d'une en-
tente de service avec la 
Fédération des tra-
vailleurs et travailleuses 
du papier et de la forêt de 
la CSN. À l'occasion d'un 
vote à scrutin secret, ils 
s'étaient auparavant pro-
noncés en très grande 
m^orité (43 contre 11) 
pour la résiliation d'un 
contrat les liant à un syn-
dicat de boutique. L'en-
treprise fabrique du bois 
de sciage brut, vert, ainsi 
que des copeaux et de la 
sciure de bois. 

Résidence Saint-Malo 
Sur la rue du Bord-de-
l'eau Ouest à Longueuil, 
30 employé-es de la Rési-
dence Saint-Malo ont vu 
leur syndicat CSN recon-
nu par le ministère du 
Travail, le 24 mars. Aupa-
ravant, ces salarié-es fai-
saient partie de deux imi-
tés d'accréditation dis-
tinctes de la section loca-
le 800 de l'Union des em-
ployé-es de service 
(FTQ). C'est donc dire 
que leur convention col-
lective respective venait 
à échéance à des dates 
différentes. Ils ont adhé-
ré au Syndicat des tra-
vailleuses et des tra-
vailleurs des résidences 
et centres d'hébergement 
privés de la Rive-Sud de 
Montréal (FSSS-CSN) 
dans le but d'être regrou-
pés au sein d'un même 
syndicat. La négociation 
a pris son envol. 

M.C. 
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Au plaisir, 
camarades! 

C 'est une somme considérable de savoir et d'ex-
périence que vient de perdre la CSN avec le départ 
à la retraite d'une cinquantaine de ses salarié-es, le 
30 avril. Dans l'ombre comme aux barricades, ces 
conseillers syndicaux et employées de bureau 
auront servi le mouvement pendant plus de 25 ans 
pour la plupart, avec la vigueur de leiu* militantis-
me et la chaleur de leur engagement indéfectible. 
Ces salariés ont profité d'un programme de retrai-
te anticipée mis sur pied dans le but de réduire les 
effectifs de la centrale pour atteindre l'équilibre 
budgétaire voté par le congrès de 1996. Une petite 
réception leur a été offerte le 23 avril et Nouvelles 

CSN en a profité pour prendre cette photo. Nous 
saisissons l'occasion pour offrir nos plus vifs 
remerciements à nos camarades de travail et la 
meilleure des chances dans la nouvelle vie qui 
s'ouvre devant eux. J.-P. P. 

Lock-out chez 
Boulons et Forges 
Notamment spécialisés 
dans la fabrication de con-
nexions de tuyaux et de 
joints métalliques, les 17 
travailleurs de Boulons et 
Forges industrielles, à La-
val, sont en lock-out de-
puis le 9 mars. L'em-
ployeur veut leur imposer 
une convention coUecti-

Saint-Charles-Borromée 
Seize actes délégués pour 
les infirmières auxiliaires 

ve qui ne contiendrait pas 
de clauses élémentaires 
comme l'affichage de pos-

A Saint-Charles-Borro-
mée, un centre d'héber-
gement de soins de lon-
gue durée, le syndicat des 
employés généraux, qui 
représente aussi 48 infir-
mières auxiliaires, avait 
deux bonnes raisons de 
souligner par une «jour-
née spaghetti» la journée 
provinciale des infirmiè-
res auxiliaires. Les infir-
mières auxiliaires vien-
nent tout juste d'obtenir, 
après un peu plus de six 
années de lutte acharnée, 
le droit de pratiquer les 
16 actes délégués qui leur 
sont pourtant reconnus 
dans la loi. Bientôt de 
nouvelles négociations 
seront entreprises pour 
que leur soient délégués 
d'autres actes médicaux. 

En plus de souligner le 
rôle essentiel que jouent 
les infirmières auxiliaires 
dans le réseau, la jour-
née spaghetti visait à ra-
masser des fonds desti-
nés à la recherche sur le 
sida. Une vingtaine de 
membres du syndicat 
sont décédés de cette ma-
ladie au cours des six der-
nières années et plu-
sieurs patients atteints du 
sida séjournent à Saint-
Charles-Borromée pour 
ime période de répit. Les 
repas de spaghetti servis 
au dîner et au souper ont 
rapporté des recettes net-
tes de 395 $. 

Ailleurs au Québec, la 
journée des infirmières 
auxiliaires a été souli-
gnée par différentes acti-

Une «journée spaghetti» qui a rapporté 395 $ à la 
recherche sur le sida. 

vités de visibilité dont la 
tenue de kiosques d'in-
formation, la distribution 
de dépliants, des tour-
nées de départements, et 
bien entendu les infirmiè-
res auxiliaires en ont pro-
fité pour laisser bien en 
vue leur tasse Dans la 

santé pour y rester. Le 
23 mai, elles manifeste-
ront à Montréal afin 
d'amener les ministres 
Rochon et Marois à revoir 
leur décision de destiner 
les futures infirmières 
auxiliaires aux seuls soins 
de longue durée. T. J. 

tes et les droits syndicaux, 
particulièrement les libé-
rations pour activités syn-
dicales, l'élimination des 
plaintes portées au dos-
sier d'un employé après 
un certain temps, etc. 

De plus, la partie pa-
tronale fait la sourde 
oreille aux revendications 
salariales des travailleurs. 
Dans le cadre d'une con-
vention collective d'une 
durée de trois ans, ceux-
ci réclament deux pour 
cent d'augmentation de 
salaire par année pour les 
plus hauts salariés, et cinq 
pour cent par année pour 
les plus bas salariés, les-
quels constituent la mEyo-
rité du groupe. Les salai-
res varient de 8,16 $ à 16 $ 
l'heiu-e. Auparavant indé-
pendant, le syndicat a con-
clu une entente de service 
avec la CSN et la Fédéra-
tion de la métallurgie. 

M.C. 
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Bilan de Fondaction après deux ans d'existence 

Onaci 
de 50 mUlions $ 
et deux premiers 
investissements 

L'actif de Fondaction 
dépassera 100 millions $ 
en l'an 2000 

H«nri ]albert 

Fondaction a effectué, dans les derniers jours du mois d'avril, ses deux premiers investissements. 

' ans le premier cas, il 
s'agit d'un investissement de 
500 000 $ à l'usine de crevettes 
de Matane. Cette usine appar-
tenait à la compagnie Clear-
water, qui avait décidé de la fer-
mer définitivement et de dé-
ménager l'équipement hors 
du Québec. Les travailleurs, 
dont le syndicat est affilié à la 
CSN et à la Fédération du com-
merce, ainsi que les gens du 
milieu, n'ont cependant pas 
accepté la perte de quelque 150 
emplois directs. L'opération de 
sauvetage a été réalisée en col-
laboration et avec la participa-
tion financière des pêcheurs 
qui approvisionnent l'usine, de 
gens d'affaires de Matane, du 
Mouvement Desjardins et de la 
SADC. 

Dans le second cas, il s'agit 
de la garantie d'un prêt de 
100 000 $ à une entreprise d'in-
sertion de la région de Québec, 
Plateforme CPT inc., qui pro-
duit des revêtements de sol à 
partir de caoutchouc recyclé. 
Fondaction contribue ainsi au 
maintien ou à la création de 
cent soixante-deux emplois. 

«Le fait que nous ayons pu 

commencer l'investissement en 

entreprise dès le printemps 1998 

est le résultat d'une croissance 

saine et soutenue du Fonds de 

développement de la CSN pour 

la coopération et l'emploi.» 

C'est ce qu'a déclaré Léopold 

Beaulieu, président-directeur 
général de Fondaction, à l'oc-
casion d'une conférence de 
presse qui se tenait dans le ca-
dre de la deuxième Assemblée 
annuelle des actionnaires de 
Fondaction, le 2 mai. 

Statistiques de 1997 
Le rendement de Fondac-

tion, au terme de sa deuxième 
année d'existence (au 31 dé-
cembre 1997), a été de 9,89 pour 
cent, ce qui a permis de haus-
ser la valeur de l'action à 
11,52 $, le 6 février dernier. Le 
nombre des actionnaires a dé-
passé le seuil des 10 000. Une 
grande majorité des adhérents 
sont des travailleuses et des tra-
vailleurs membres de syndicats 
affiliés à la CSN. L'actif de 
Fondaction était alors supé-
rieur à 40 millions $, ce qui 
tient compte d'un prêt de 10 
millions $ consenti par le gou-
vernement du Québec. 

Au cours de l'année 1997, 
165 nouvelles entreprises don-
nant à leurs employé-es accès 
à l'épargne par déduction sur 
le salaire se sont ajoutées aux 
226 autres qui l'offraient déjà, 
pour un total de 391. Le nom-
bre d'actionnaires ayant de-
mandé de souscrire par déduc-
tion à la source s'est accru de 
88 pour cent par rapport aux 
résultats atteints en 1996, pas-
sant de quelque 3000 à plus de 

5800. Quant à la souscription 
mensuelle, elle est ainsi passée 
à près d'un million de dollars 
par mois. 

Campagne REER1998 
La campagne REER 1998 a 

permis d'augmenter de façon 
importante le nombre d'ac-
tionnaires de Fondaction, ce-
lui-ci passant de 10 292 à 
13 125 au 31 mars 1998. Plus 
d'un millier d'autres adhérents 
sont également en attente de 
l'installation de la déduction à 
la source dans leur entreprise. 
D'ici l'été, la souscription men-
suelle devrait passer à près de 
1,4 million $ par mois. 

«La croissance de Fondac-

tion est maintenant bien enga-

gée. Les résultats que nous som-

mes en mesure de rendre publics 

font la preuve d'un sain déve-

loppement. L'actif de Fondac-

tion dépasse actuellement 50 

millions et nous prévoyons at-

teindre 100 millions en l'an 

2000.» 

Pour le président du conseil 
d'administration, Gérald La-
rose, Fondaction est mainte-
nant prêt à assumer intégrale-
ment les deux volets de sa mis-
sion: donner accès à une épar-
gne-retraite peu coûteuse et 
participer au maintien et à la 
création d'emplois au Québec. 

L'investissement 
en entreprise 

Fondaction prévoit investir 
50 millions dans quelque 
soixante-quinze entreprises 
québécoises d'ici la fin de l'an 
2000. Ces investissements 
pourront prendre différentes 
formes: prise de participation 
minoritaire au capital ou ac-
quisition de parts sociales pri-
vilégiées; prêt participatif; ga-
rantie de prêt. 

Fondaction prévoit effec-
tuer des investissements entre 
250 000 $ et 750 000 $ dans des 
entreprises en opération de-
puis au moins quatre ans, éco-
nomiquement viables et of-
frant une possibilité de rende-
ment du capital investi propor-
tionnel à l'évaluation des ris-
ques. 

Pour les entreprises collec-
tives (coopératives ou organis-
mes à but lucratif), le Fonds 
référera généralement les de-
mandes d'intervention finan-
cière de moins de 250 000 $ à 
des fonds partenaires. 

Conformément à sa loi 
constituante et à sa mission, 
Fondaction a l'intention de pri-
vilégier les entreprises inscrites 
dans un processus de gestion 
participative, celles auto-con-
trôlées (coopératives ou autres) 
et celles soucieuses de l'envi-
ronnement. 


